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Procès Verbal de la réunion du CA de BE Larp asbl du mercredi 23 mai 2012

Lieu     : Wolujeune
Présents     : Delphine Bouquiaux, Sofiane Gouigah, Daniel Bonvoisin, Adrien Linchamps, Gaël 
Vandezande et Benjamin Anciaux.
Heure du début : 19h00.

1. Approbation du PV d'avril.
Le PV est approuvé sans modification.  Benjamin le mettre en ligne.

2. Barbecue des bénévoles.
Le barbecue se déroulera finalement le 7 juillet 2012 à Wolujeune de 12 à 21 heure. 
Benjamin rédigera le document et l'enverra à Dominique pour réserver les locaux (attente 
entre 30 et 50 personnes).  Il rédigera également un formulaire d'inscription et l'enverra aux 
bénévoles pour savoir qui sera présent.
Il est prévu de faire commencer le barbecue vers 15h00.  Benjamin contactera Dominique 
pour savoir s'il sera possible de dépasser la limite de 21 heures si on regarde un film à 
l'intérieur (pas de bruit à l'extérieur).
Sofiane propose de faire un concours de cuisinier comme activité.  Le CA approuve l'idée 
mais juge difficile sa mise en pratique pour des raisons de temps et de budget.  L'idée sera 
gardée pour l'année prochaine.
Au niveau des activités, Daniel s'occupera de trouver un film à projeter (un documentaire 
sur le GN aux U.S.A.), Daniel et Delphine traiteront des GNiales et de la possibilité d'en 
organiser bientôt en Belgique, Benjamin s'occupera de présenter le guide des bonnes 
pratiques ainsi que de l'organisation du Killer.

3. Prêt du matériel.
La demande d'Athanasios concernant les épées en latex incite le CA a établir des règles sur 
le prêt de matériel à ses membres.  Le CA pense que les points suivants doivent être traités 
dans la procédure de prêt :
1. Pas de prêt de matériel en juillet et en août.
2. Les périodes de location seront fixes (par exemple du jeudi au mardi).
3. Il y aura une caution à payer ainsi qu'une participation aux frais.
4. Le CA estime que la participation aux frais doit être minime et la caution élevé.
5. La participation aux frais permettra de renouveler le matériel après une usure normale.
6. Le CA s'interroge sur les mesures à prendre avec les membres qui ne respecteraient pas 

leur engagement (casse de matériel ou oubli de le rendre pour la bonne date).
7. Le CA aimerait profiter d'AVATAR 2012 pour mettre dans l'ordre dans le stock, effectuer 

une liste du matériel et mettre ainsi cette aide en service à partir de septembre.
4. Communication générale à effectuer

1. Annonce du barbecue et des GNiales.
2. Le rappel du payement de la cotisation pour les clubs qui seraient toujours en défaut.
3. Annonce de la Webzine et de la newletter pour juillet.

5. Les mailing listes
Gaël va reformater les données reçues de Bruno VP pour Sofiane concernant les mailing 
listes.
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6. Annonce du vol de matériel dans le stock et demande de remplacement du matériel.
Le CA valide la demande de Gaël et débloquera la somme de maximum 3000 euros pour 
sécuriser le stock et remplacer le matériel disparu à l'identique.

7. Avatar la découverte
Le CA demande à Benjamin de préciser dans l'introduction pourquoi cette proposition est 
faite aux animateurs de jeunesse.  Adrien précise également qu'il serait sans doute mieux que 
les animateurs participent à une activité nocturne car les décors donnent mieux la nuit. 
Daniel précise que les animateurs pourront dormir sur place.  Delphine demande que l'on 
fixe une date limite pour les inscriptions (limite fixée le 13 juillet.)

8. Comptes en banque
Gaël devrait faire en sorte que tous les comptes soient en ordre pour le prochain CA.  D'ici 
là, on ne touche à rien.

9. Assurance
Benjamin va recontacter Ethias concernant l'assurance RC car visiblement ce n'est pas le 
bon formulaire qu'on lui a envoyé.

10. Vacances
Benjamin fournit les dates de ses futurs congés.

11. Cellule de traduction
Cédric Delespaux informe le CA qu'il manque du personnel pour la cellule de traduction.  Il 
demande que cette information soit reléguée sur le site internet et le forum.  Le CA approuve 
cette demande et Benjamin se chargera de diffuser cette information.

12. Podcast geek du premier juin.
Daniel, Adrien et Delphine participeront au Podcast Geek à Namur et Daniel a déjà informé 
Sébastien Woeillart de cette décision.

13. La BWAT
Le CA proposera à Steve Lemercier de venir au prochain CA pour le confirmer dans sa 
nouvelle fonction et répondre à ses questions éventuelles.

14. Prochain CA
Le prochain CA est fixé le 22 juin à 19 heure.

15. Site Web
Damien de l'équipe IT enverra au CA un rapport sur l'état du site et les différents problèmes 
rencontrés.  Il précise que les mises à jour sont impossibles dans l'état actuel des choses.  Le 
CA lui demande de ne pas provoquer de problèmes potentiel avant AVATAR et de s'occuper 
du site après l'événement.

Rapporteur     : Benjamin Anciaux


